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22 LA CROIX-ROUGE SUISSE

cleurs, selon l'dpaisseur des chcveux. Les bonnets ne doivent pas recouvrir sculc-
ment l'occiput, mais bien le sommet de la tete.

Los inaiH'hettes blanches et les faux-cols sont livrds souples on empeses.

Lo tablicr lioir eil alpaca u'est pas obligatoire; il pent etre employe, et
l'atelier de Zurich le fournit en diffdrcntes grandeurs.

*
* *

L'insigne de 1'Alliance, rouge et blanc, en toile Livable, n'cst pas obligatoire,
mais peut etre cousu sur le cotd gauche de la bavette du tablicr ou sur le sarrau,
au niveau de la pochette ä montre.

Avec la robe de sortie noire, les infirmihres ne pourront porter que des chaus-

sures noires. Avec le costume, elles ne porteront pas de bas de couleur ä jour.
II est interdit de faire des changements aux differents objets constituant le

costume et de porter des pihces d'habits civils avec Celles de l'uniforme de l'Alliance.

*
* *

Tous les membres de l'Alliance qui en portent l'uniforme ont ä se soumettre

scrupuleusement aux präsentes prescriptions; chaquc membre de 1'Alliance n'a pas
seulement lc droit, mais bien le devoir de signaler les infirmihres qui contreviendraient
au present rhglement.

La non-observation de ces prescriptions adoptees par l'assemblde des ddleguds

a Bale, le 12 novcmbre 1922, cntraine, a la lre reclamation, une penality de fr. 10;
ä la 2e observation, le retrait du port de l'insigne en argent; ä la 3'' observation,
l'exclusion de l'Alliance.

Au nom de l'Alliance suisse des gardes-malades:

Lc president,

I)r C. DE MARVAL.

O-

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Section de Neuchätel de l'Alliance suisse
des gardes-malades. Assembles generale du

6 decembre 1922. Rapport da romite. — Au
30 juin 1922 la section de Neuclnitcl do

l'Alliance des gardes-malades comptait 95 membres,
soit 75 infirmieres, 5 infirmiers et 15 gardes-
rcleveuses. Pendant l'exercice ecoule nous avons
enregistre 9 admissions, 11 demissions, 3 trans-
forts et 1 deces.

L'aetivite de nos membres est, pour un grand
nombre d'entre eux, intimement liee ä celle de

notre bureau. Or nous devons reconnaitre que
l'exercice que nous analysons presente une
sensible diminution du nombre des placements
effoctues, en comparaison avec les deux der-
nieres anneos. Le nombre des journees de travail

de nos gardes est inferieur do 1400 environ
sur 1920, de sorte qu'il no faut pas s'etonner
si les salaircs [»ayes aux gardes ne s'clevent

qu'ä fr. 32 6t>0.

A quoi faut-il attribucr ce relächement de

notre activite? Y aurait-il moins de malades V

Notre personnel serait-il moins apprecie qu'au-
paravant? Notre bureau aurait-il une mauvaise

presse V Aurions-nous de la concurrence V

Nous pouvons repondre negativement aux
trois premieres questions, heureusement! Nous
savons (jue dans la grando majorite de ses
membres, notre personnel est aime et apprecie
du corps medical et de la clientele; nous savons
aussi avec quel doigte et quelle conscience tra-
vaille la directrice de notre bureau, clierchant
a obliger cliacun.
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Noil, cc 11'cst pas do ce cote qu'il laut chor-
clior. I bias, c'cst la situation economiquc d'a-
pres-gucrrc, situation qui - loin de s'ani('diorer
— scniblc sc eompliqucr encore, qui oblige
cliacun a restreimlre ses depenscs. I'our beau-

coup do families qui li'auraient pas hesite jadis
ii engager unc infinniere, la gnrdc-maladc de-
vient un luxe qu'on 11c s'accorde que s'il est
reellcment impossible de s'en passer! On cliercbe
a s'arranger autremcnt, ;i moins de frais. On
se contentera de l'aido de la voisinc, dc telle
parentc qui peut consacrer quelques licures par
jour ii venir donner un coup de main, Ou bien
encore on lie gardcra une infirmiere que le

temps strietemcnt necessaire, alors ipie jadis
leur sejour se prolongeait souvent pendant la
convalescence de leur malade.

Et e'est ainsi que le dunnage a fait aussi

son apparition cbez les gardes-malades, dc sorte

que pour un grand nombre d'entre clles, la
vie presentc et l'avenir sont des sujets d'in-
quietudes eonstantes.

Une autre raison de la diminution des placements

peut et re trouvee dans le fait que nous
reiion^ons do plus en plus ii envoyer nos gardes
ä l'etranger. Nous avons eu ii leur sujet tant
de desagrements, tant de deceptions et de de-

boires, que nous preferons rcnoncer ii placer
nos intirmieres en dehors de Suisse. Si nous
avions ii notre disposition des gardes-d'enfants
— qui sont si rares en Suisse romandc - nous
pourrions, il est vrai, souvent leur procurer
des places en France d'oii on nous en de-
mande frequcmmcnt. I'arfois nos rclcveuses sans
travail suivi acceptent ces postes-lii.

Constatons en fin que les prix que notre
bureau do placenicnt fixe pour le salaire de notre
personnel no sont point elcves en comparaisou
des salaires paves dans d'autres regions de la
Suisse, parfois memo ils sont sensiblement in-
fcrieurs. Nos tarifs sont modestes, mais tels
qu'ils sont, ils resteront trop ('doves pour bien
des bourses tant que la crise ecouomique sub-
sistera. Ilelas! ellc n'est pas pros de disparaitre.

Eutin, et conime reponse ii notre 4'' question,
nous devons constatcr qu'un tres grand nombre
de jcunes lilies embrassent aujourd'bui la car-
riere du nursing. 11 y a beaucoup plus d'infir-
mieres qu'avant la guerre, de sorte que la
profession est quclque peu encombree et que,
comme pour tant d'autres, il y a plethore.

Getto situation, nous la subissons; nous no
1 avons pas ereeo; nous u'y pouvons rien changer.

C'est aux membres do notre section, aux gardes
de 1'Alliance, ä avoir une telle reputation d'ex-
cellence qu'on les prefere aux autres, qu'on
s'adresse ä elles plutöt qu'aux autres, et qu'on
vienne toujours davantage aux bureaux de

placements de la Croix-Rouge, certain d'y trouvor
un personnel d'cditc.

Notre raisse dc seeours a etc fondec en

1912, il y a dix ans. Nous avons mis de cöte

cctte annee-lii fr. 150. En 1918 vous a\ez
decide d'organiser une loterie dans lc but de

constituer un fonds de quelque consequence,
et cette loterie a produit la somme de fr. 2191.85.
Pour des allocations diverses, nous avons pre-
leve au cours des annees passees fr. 151.40,
afin de venir en aide ä des situations momen-
tanenient difficiles de quelques gardes. Par

centre, nous avons pu inettre de cöte cba(iuo

annee quelque argent, selon decision do notre

assemblee generale. Avec les interets annucls,

notre jictite caissc do seeours attcint aujourd'bui
fr. 3862 places a la caisse d'epargne, et rappor-
tant plus de fr. 150 d'interet chaque annee.
Nous n'avons fait aucuti ])relevement ni en

1920, ni en 1921, ni cette annee.

Assumnce-maladie. Vous vous souvoncz pcut-
etre que nous avons eu quelque peine ii vous

obligor d'etre prevoyantes, ii vous forcer do

contractor une assurance-maladie ct accidents.

Aujourd'bui vous etes toutes assurecs ä des

taux divers; la plupart d'entre vous ont con-
tracte une assurance aupres do la Soeiete suisse

de seeours mutuels «Helvetia». II vous inte-

rcssera certainement d'apiirendrc que les coti-
sations payees par nos membres dc la section
de NeucMtel ä cette soeiete, pour les premiers
six mois de 1922, ont attcint fr. 671.90; mais

il vous interessera bien davantage de savoir

que pendant cos meines six moix, la socuHe

«Helvetia» a verse en indemnites de maladic
ä nos gardes fr. 1093.

Vous voyez done combien cette mcsure de

prevoyance est utile, et quels services elle a

rendu ii plusieurs do nos membres.

Comptc.v. Les conqites de la section, pre-
sentes jiar souir Cecile Montandon, tresoriere,
bouclcnt avec un soldo actif de fr. 353. Apres
les avoir approuves, l'assemblee decide de

consacrer ce sohle comme suit: fr. 50 au llurcau
de placement, fr. 100 ä la tresoriere, un franc

par membre comme don a la caisse dc seeours
de l'Alliance, soit fr. 95, et le roste ä la caisse

do seeours de la section.
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Xominationx. Tous los mcmbrcs du comite
sont eonfirmes dans lours fonctions pour line
nouvcllo pcriode do trois ans; ce sont: D1' C.

do Marval, I)1' dc Ileynier, samr Maria Qninelic,
so'iir Ceeilo Montandon, sauir Mina Eisner.
M"e Moosniann, M. Lutenegger.

Comme delegues aux assemblies de l'Alliancc
sont designes: le I)1' de Roynier et les autres
membres du comite, ainsi quo snour Marthe
Sandoz pour lo cas oil nous aurions droit ä

un 7° delegue. Mlle!' Mathilde Benoit et Ila-
botte Werner sont nominees verificatrices dos

comptes.

<olisatio» ammelle. La cotisation est main-
tcnuc ä fr. 10, raboniiement ä « La Croix-Rougc
suisse » est eompris dans cette somme. Le president

ot scour Maria Quinclie font un court
rapport sur l'assemblee anuuolle de 1'Allianco ä

Bale ot prcsentent les differontcs pieces du
costume qui out dte definitivoment adoptees
lors do cette reunion.

Sous dirers, la section cxprime le vcou que
le Comite central etudie la question d'un
Organe bilingue, qui deviendrait le journal ol'ti-

cicl do tous les membres de l'Alliance, taut

pour ceux de languc allemande que pour les
romands. Le president qui est charge do trans-
mettre cette dcinande au Comite central fait
remarquer les diftieultes qui surgiront au point
de vue de la redaction et du coüt, alors que
les Bh'ilter für Krtmkmpfleije s'adrossent ä

quehiue 1.100 gardes-inalades et qu'il li'y en

a guere plus dc 200 do langue frangaise.

Apres la seance, un the copicux fut servi

aux vingt et quelques participants, lieureux de

prolonger cette reunion, et qui so promettent
de se retrouver ii la fete de Noel fixee au
mcrcredi 27 deeembre cliez les Souirs du dis-

pensaire antitubcrculeux.

La Chaux-de-Fonds, samaritains. - Notre
section vient de terminer un cours do soins aux
blesses qui est le deuxiome de cette annce. II
a cte suivi par 48 personnes au debut, mais
soit plus de severite de la part du medecin et
des moniteurs, soit plus de serieux du cöte
des eleves, 35 candidats seulement se sont prd-
sentes ä l'examen qui a etc excellent. M. le D1'

Borel, delegue de la Croix-Rouge, et M. A. Roomer,

represcntant du Comite central, out ex-

prime touto leur satisfaction et M. le I)r Gros-

jean, ([ui, fait ä relever, a doja donne lo pre¬

mier cours, a su en quelques mots bien scntis

expliiiucr le pourquoi do sa severite, et dont
on voit le resultat. 24 membres actifs se sont
fait recevoir de nos sections.

L'annec 1023 commence, que nous appor-
tcra-t-elleV En attendant de le savoir, nous
formons les meilleurs veeux de bonhour pour
la gründe famille samaritaine. S. S. C.

Section de Bale. — Candidates: Scour Paula

Fritschknecht, 1807, de Schwellbrunn; Lydia
Obergsell, 1805, badoise; Pimilie Hedigor, 1880,
cle Reinaeh; Louise Zgraggen, 1804, de Schattdorf;

Philippine Eichenberger, 1891, de Bein-
wil; Hedwige Iloch, 1805, de Bale.

Demissions: Scour Kreti Hollenweger, Marie
Weiersmüller.

Transfert: Ida Jlülli, qui passe dans la
section de S'-Gall.

Section de Berne. — Admissions: Soour Anna

Born, 1895, do Balsthal; Gertrude Guidon, 1805,
de Latsch.

Candidate: Scour Mina Jordi de Wiler, pros
Utzcnsdorf.

Section de Geneve. — Admission definitive:
M"e Marguerite Annen et M"° Caroline Wal-
brceck.

Demission: Saiur Marguerite Ritzi et Mlle Oc-
tavie Clerc, pour cause de mariage.

La brocho n° 1179 a etc perdue ii Geneve;

ce numero est done annule jusqu'a nouvel avis.

Section de Lucerne. — Admission: Sceur

Hedwige Arnet, de Lucerne.
Candidates: Soeur Marie-Louise Hartmann,

1881, d'Arbon; Lina Zimmermann, 1897, d'En-
netbuergen; Plulomene Beck, 1888, de Sursee;
Marie-Henriette von Moos, 1897, de Lucerne;
Vereneli Kcepfli. 1893, de Sins.

Section de S'-Gall. — Candidates: Soeur

Ida-Joanne Kobclt, 1895, de Marbach (S'-Gall);
Bertha Mantel, 1891, d'Aadorf.

Section de Zurich. — Candidates: Soeur

Marie-Louise Burri, 1897, de Malters; Bertha
Ilug, 1892, de Bassersdorf.

Demissions: Ida Lehmann, Josephine Müller,
Bertha Guldener, Lina Gasser, Marg. Dege-

mann, infirmier Fr. Koenitzer, pour cause de

sante.
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